
Un salarié frontalier peut-il être exclu d’un plan d’actionnariat
salarié luxembourgeois ?

Réponse courte

Un salarié frontalier ne peut pas être exclu d’un plan d’actionnariat salarié luxembourgeois en raison de sa résidence

hors du Luxembourg. Toute exclusion fondée sur le lieu de résidence constitue une discrimination prohibée par le

Code du travail luxembourgeois.

Seules des conditions objectives, telles que l’ancienneté, la catégorie professionnelle ou la durée du contrat, peuvent

limiter l’accès au plan, à condition qu’elles s’appliquent de manière identique à tous les salariés. Les contraintes

fiscales ou administratives liées à la résidence ne justifient pas une exclusion, mais peuvent nécessiter une

information adaptée.

Définition

Un plan d’actionnariat salarié luxembourgeois est un dispositif permettant à une entreprise établie au Luxembourg

d’offrir à ses salariés la possibilité d’acquérir, à des conditions préférentielles, des actions ou parts sociales de la

société. Ce mécanisme vise à associer les salariés à la performance et à la croissance de l’entreprise, tout en

renforçant leur engagement. Les bénéficiaires sont les salariés titulaires d’un contrat de travail avec l’entité

luxembourgeoise, sans distinction de nationalité ou de résidence.

Conditions d’exercice

L’accès à un plan d’actionnariat salarié est subordonné à l’existence d’un contrat de travail en vigueur avec

l’entreprise luxembourgeoise qui propose le plan. Selon le Code du travail luxembourgeois, aucune distinction ne

peut être opérée entre salariés résidents et non-résidents pour l’accès à ce type d’avantage. Un salarié frontalier,

c’est-à-dire travaillant au Luxembourg mais résidant dans un autre État, bénéficie des mêmes droits que les salariés

résidents, sous réserve de remplir les critères objectifs d’éligibilité définis par le règlement du plan.

Toute clause ou disposition excluant un salarié frontalier du bénéfice d’un plan d’actionnariat salarié en raison de sa

résidence hors du Luxembourg constitue une discrimination fondée sur le lieu de résidence, prohibée par l’article

L.241-1 du Code du travail luxembourgeois. Seules des conditions objectives, telles que l’ancienneté, la catégorie

professionnelle ou la durée du contrat, peuvent être valablement retenues pour limiter l’accès au plan.
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Modalités pratiques

La mise en place d’un plan d’actionnariat salarié impose l’élaboration d’un règlement précisant les conditions

d’éligibilité, les modalités de souscription, les périodes d’acquisition et les conséquences en cas de cessation du

contrat de travail. Les salariés frontaliers doivent être informés dans les mêmes conditions que les autres salariés,

sans restriction liée à leur résidence.

Les modalités de souscription, de détention et de cession des titres ne peuvent prévoir de restrictions spécifiques aux

salariés frontaliers, sauf justification objective et proportionnée, telle qu’une impossibilité légale ou réglementaire

avérée. L’entreprise doit garantir l’accessibilité des communications, bulletins de souscription et informations relatives

au plan à l’ensemble des salariés, y compris les frontaliers.

Les contraintes fiscales ou administratives liées à la résidence du salarié ne sauraient justifier une exclusion, mais

peuvent nécessiter une information adaptée sur les conséquences fiscales dans le pays de résidence du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’intégrer explicitement les salariés frontaliers dans le champ des bénéficiaires

des plans d’actionnariat salarié, en veillant à ce que les critères d’éligibilité soient objectifs et non discriminatoires.

Toute exclusion fondée sur la résidence doit être évitée, sauf impossibilité légale démontrée.

Il convient également de prévoir une information claire sur les incidences fiscales et sociales, notamment en cas de

détention ou de cession des titres par des salariés non-résidents. Les employeurs sont invités à consulter un conseil

spécialisé pour anticiper les éventuelles difficultés pratiques, notamment en matière de fiscalité transfrontalière, sans

que cela ne remette en cause le principe d’égalité d’accès au plan.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte

fondée sur la nationalité ou le lieu de résidence en matière d’accès à l’emploi et aux avantages liés à l’emploi.

Article L.414-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : Dispositions relatives à l’égalité de

traitement et à la non-discrimination dans les relations de travail.

Jurisprudence luxembourgeoise : Confirmation de l’égalité de traitement entre salariés résidents et

frontaliers pour l’accès aux dispositifs d’actionnariat salarié, sous réserve du respect des conditions objectives

prévues par le règlement du plan.

Aucun texte légal luxembourgeois ne prévoit de restriction spécifique à l’égard des salariés frontaliers pour ce

type de dispositif.
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L’exclusion d’un salarié frontalier d’un plan d’actionnariat salarié, en l’absence de justification objective, expose l’employeur à un

risque contentieux pour discrimination prohibée par le Code du travail luxembourgeois. Il est essentiel de documenter les critères

d’éligibilité et de garantir la traçabilité des décisions d’attribution.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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